
    
                         

 
 

  

 

 
Le 20 Avril 2011 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE  –  INVITATION 

 
 

La Communauté urbaine de Bordeaux signe la Charte «  Abeille, sentinelle de 
l’environnement » et inaugure deux ruchers sur les communes d’Eysines et de 
Pessac, à l’occasion de trois temps forts, les 28 e t 29 Avril 2011. 
 
_________________________________________________________ 
 

 
Jeudi 28 Avril 2011 à 15H00 
Hôtel de la Cub – Esplanade Charles de Gaulle - Bordeaux 

 
���� Signature de la Charte « Abeille, sentinelle de l’e nvironnement » par la 
Communauté urbaine de Bordeaux 
 

en présence de  
 
Vincent Feltesse,  président de la Communauté urbaine de Bordeaux, maire de Blanquefort 
 
Serge Lamaison, vice-président de la Communauté urbaine de Bordeaux, en charge de la 
Métropole Verte, maire de Saint-Médard-en-Jalles 
 
Henri Clément, porte-parole de l’Union Nationale de l’Apiculture Française,  
 
et de  
 
Christine Bost, vice-présidente de la Communauté urbaine de Bordeaux, maire d’Eysines 
 
Jean-Jacques Benoît, Vice-président de la Communauté urbaine de Bordeaux, maire de 
Pessac 

 
 ainsi que des apiculteurs du Syndicat apicole de la Gironde (SAG) 
 
 

Jeudi 28 Avril 2011 à 18H30 
Parc Gramond –Rue François Mauriac - Eysines 

 
���� Inauguration du rucher « Abeille, sentinelle de l’e nvironnement » au Parc 
Gramond à Eysines  

 
en présence de  
 
Vincent Feltesse,  président de la Communauté urbaine de Bordeaux, maire de Blanquefort 
 
Christine Bost,  vice-présidente de la Communauté urbaine de Bordeaux, maire d’Eysines, 
 
Serge Lamaison, vice-président de la Communauté urbaine de Bordeaux en charge de la 
Métropole Verte, maire de Saint-Médard-en-Jalles, 
 
Henri Clément, porte-parole de l’Union Nationale de l’Apiculture Française,  
 
des apiculteurs du Syndicat apicole de la Gironde (SAG) 
 



 
Vendredi 29 Avril 2011 à 14H00 
Parc du Bourgailh – Avenue de Beutre - Pessac 

 
���� Inauguration du rucher « Abeille, sentinelle de l’e nvironnement » au Parc 
du Bourgailh à Pessac  

 
en présence de  
 
Vincent Feltesse,  président de la Communauté urbaine de Bordeaux, Maire de Blanquefort 

 
Jean-Jacques Benoît, vice-président de la Communauté urbaine de Bordeaux, maire de 
Pessac 
 
Serge Lamaison, vice-président de la Communauté urbaine de Bordeaux en charge de la 
Métropole Verte, maire de Saint-Médard-en-Jalles, 
 
Henri Clément, porte-parole de l’Union Nationale de l’Apiculture Française,  
 
des apiculteurs du Syndicat apicole de la Gironde (SAG) 
 
 

 
Sensible aux difficultés que rencontre le monde api cole, la Communauté urbaine de Bordeaux 
a élaboré un projet apicole autour de trois axes : 
 
• la sensibilisation et les actions pédagogiques aupr ès du grand public  sur les sujets de l’abeille, 
de la ruche et de la pollinisation avec l’adhésion au programme national « l’Abeille, sentinelle de 
l’environnement » et l’installation de trois ruches au Parc Gramond à Eysines et trois ruches sur la 
colline du Bourgailh à Pessac 
 
• la valorisation de la profession apicole . Grâce à une convention, il est proposé aux apiculteurs 
des terrains afin d’installer leurs ruchers de manière pérenne ou temporaire. L’accueil de ruches sur le 
territoire communautaire va également jouer un rôle dans le maintien et la valorisation de la 
biodiversité, 
 
• les actions à mener face au frelon asiatique, véritable fléau pour les apiculteurs du sud-ouest. Un 
groupe de travail « lutte contre le frelon asiatique » réunit les communes, les collectivités locales, la 
Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, les syndicats apicoles de Gironde, 
le Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles, l’association savante d’entomologie la Linnéenne et 
l’Institut de Recherches Agronomiques de Villenave d’Ornon. L’objectif est d’élaborer un programme 
d’actions de sensibilisation et de communication globale, solidaire et non nuisible pour les autres 
insectes. 
 
 « L’Abeille, sentinelle de l’environnement » au cœ ur du dispositif de protection 
de l’environnement 
  
Lancé par l’UNAF, en décembre 2005, le programme na tional “l’Abeille, sentinelle de 
l’environnement®” répond aujourd’hui à des probléma tiques sociétales majeures : 
.  La disparition massive des abeilles en France et dans le monde,  
.  L’urgente nécessité de sauvegarder la biodiversité végétale et plus largement notre   
   environnement, 
.  L’indispensable évolution vers une agriculture durable et raisonnable, 
.  La préservation du lien homme-nature et l’information du public. 
 
Apparue avec les plantes à fleurs, l’abeille existe sur notre planète depuis plus de 80 millions 
d’années. Aujourd’hui, plus de 80 % de notre environnement végétal est fécondé par les abeilles, qui 
jouent un rôle prépondérant de pollinisateurs. 
 
Ainsi, près de 20 000 espèces végétales menacées sont encore sauvegardées grâce à l’action 
pollinisatrice des abeilles. Près de 40 % de notre alimentation (fruits, légumes, oléagineux…) 
dépendent exclusivement de l’action fécondatrice des abeilles. 
 
 



Pourtant, aujourd’hui, après avoir survécu à tous les changements climatiques, les abeilles sont 
menacées en raison de mutations profondes de l’environnement  dues notamment à des pratiques 
agricoles inadaptées (emploi abusif de produits phytosanitaires de plus en plus toxiques, 
remembrement, monoculture, ensilage…). 
 
Le programme « Abeille, sentinelle de l’environnement » s’incrit en 2011, dans le cadre de l’Année 
internationale des forêts . Rappelons qu’en France métropolitaine, la forêt couvre environ 16 millions 
d’hectares, soit un peu plus de 30 % du territoire. La biodiversité de ce vaste milieu jusqu’à présent 
préservée de l’impact des pesticides comprend de nombreuses espèces végétales butinées par les 
abeilles. En retour, la forêt bénéficie de leur travail de pollinisation qui permet de péréniser ce 
patrimoine de plus en plus fragilisé.  
 

 

 

 

 

 

 
En avoir plus : 
 
connectez-vous sur les sites : 
www. lacub.fr   -   www.ville-eysines.fr    -   www.pessac.fr 
sur la charte « Abeille sentinelle de l’environnement  » et le programme APIdays  :   
www.abeillesentinelle.net  

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACTS PRESSE 

________________________________________________________________________________ 
 
 
Union Nationale de l’Apiculture Française                               
Anne Henriot                                             
04 99 61 29 90 / 06 07 03 17 56         
anne.henriot@unaf-apiculture.info  
 
Communauté urbaine de Bordeaux                               
Alain Lamaison        Benoît Javot 
05 56 99 85 29 / 06 16 33 78 12     05 56 99 85 59 / 06 32 55 15 80 
alamaison@cu-bordeaux.fr      bjavot@cu-bordeaux.fr 
 
Ville d’Eysines 
Laurence Rambaud 
05 56 16 18 06 
laurence.rambaud@ville-eysines.fr  
 
Ville de Pessac 
Laurence Bourgeois  
05 57 93 63 57 
presse@mairie-pessac.fr 
 


